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Concurrence déloyale dans le secteur de la coiffure
Question écrite n° 7494

Texte de la question

M. Sébastien Huyghe attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur les difficultés que rencontrent les entreprises de
coiffure et la concurrence déloyale dont elles sont régulièrement victimes. Les entreprises de coiffure occupent
une place essentielle dans la vie quotidienne des citoyens, en contribuant au bien-être, à l'estime de soi et à la
qualité de vie. Au-delà de leur savoir-faire professionnel, les coiffeurs participent activement au maintien du lien
social, en particulier dans les territoires où les services de proximité se raréfient. Les salons de coiffure
constituent souvent l'un des derniers lieux de sociabilité accessibles à tous quel que soit l'âge. Le secteur de la
coiffure, pilier de l'économie de proximité, traverse depuis plusieurs années une crise profonde. La suppression
du brevet professionnel, qui avait été instauré par la loi de 1946, a fragilisé la profession sans que les
engagements pris en matière de contrôle aient été tenus. En parallèle, les entreprises de coiffure font face à une
multiplication des pratiques illégales : installations non déclarées, tarifs anormalement bas, ouvertures hors des
horaires autorisés, dissimulations fiscales et absence de déclaration de personnel. Cette concurrence déloyale
mine durablement l'activité des professionnels qui respectent la loi. Les entreprises de coiffure sont également
soumises à une réglementation toujours plus dense : accessibilité, RGPD, obligations d'affichage, formalités
administratives multiples, ainsi que des charges sociales lourdes pesant directement sur leur rentabilité.
Pourtant, reconnaître la contribution des coiffeurs, c'est affirmer l'importance des métiers de contact dans une
société où les liens humains sont parfois fragilisés. Il est désormais indispensable de mettre en œuvre des
mesures concrètes afin de permettre aux entreprises de coiffure, acteur central de l'économie de proximité, de
renouer avec une dynamique de croissance, d'investissement, de recrutement et de formation. C'est la pérennité
de ces entreprises et, avec elle, celle de milliers d'emplois locaux, qui est en jeu. Il lui demande donc quelles
mesures le Gouvernement envisage pour mettre fin aux pratiques illégales et à la concurrence déloyale mettant
en péril l'avenir du métier des coiffeurs.
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